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Si le Comité étudie le revenu des pêcheurs à différents endroits de la Nou
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, il verra que, presque partout, le premier 
producteur ne gagne pas assez pour nourrir et vêtir convenablement sa famille et 
lui-meme. Il n’y a que quelques endroits où la moyenne du revenu du pêcheur 
suffit a pourvoir au renouvellement des engins et des bateaux de pêche.

Les renseignements que^ nous soumettrons au Comité démontreront que la 
moyenne de revenu net du pécheur côtier ordinaire en 1933, c’est-à-dire ce qui lui 
reste, deduction faite du coût de l’essence et de la boette, est comme suit:

Shelburne......
Lockeport.. 
Liverpool... 
Lunenburg..
Canso.........
Queenport..
Arichat..........
Petit de Grat.
St-Peters.......
L’Archevêque 
Sydney-nord.. 
Glace Bay....
Saint-Jean.......
Wilson’s Beach 
Grand-Manan 
Lords-Cove.. 
Loggieville...

(sais. courte)

$300
300
275
300
160
200
100
100
100
100
100
175
75

200
300
150
350

faire^ivre Slamüïe ereux-mêmeg eUVenf8^’ à n]ême le reven,u ci:d®ssu!’ de 

évidemment impossible Pour ,ra<mPr entretenir leurs engins de peche, tache 
obligé de travailler de longues heures insi,lffi®ant’ }e Pêcheur est
de 18 à 20 heures par jour et de s’Ln saison de la Peche> quelquefois
métier. Il sera démontré qu’un bon Zk®1 î toAus les Périls de son hasardeux 
montant raisonnable et suffisant de W ■ P’echeurs> V11 ne recevant pas un 
leur métier par suite du manque de pnf \ se trouvent incapable d’exercer 

Votre enquêteur recommande resnech? d engins d® Pêch?’ , 
témoins sur les conditions de vente imnnJô ™î au Comite interroger des 
logiques à prendre pour assurer à ces devn au Pecheur, et d’etudier les mesures 
pour leurs prises. uciniers, dans 1 avenir un prix raisonnable

Votre enquêteur recommande aussi 4. , ^ . , ,
les mesures à prendre pour permettre aux ni ^ueusement que Comité étudié 
les engins nécessaires qui leur manquent auf™ T® 9U1 le mentent de se procurer 
de leur métier aujourq nui pour se remettre a l exercice

Votre enquêteur considère qu’il est nlns , , , . ,
parler maintenant des diverses branches de l’in î glque’ danf }m,rapport, de
la situation des compagnies productrices de ayan^ de aiJe raPP0ld sur
tention des diverses variétés de poisson. ’ s de detail, qui font la manu-

13. Industrie du poisson frais

On comprend comme poisson frais tout le nnu 
traité, tel que les filets congelés, les filets fuméïïtc V6ndU Celm qU1 est

Votre enquêteur a appris que la plupart des’ ■ • , , ,
* «T?,** «wi Me" q. du pois»,,
le marche lorsqu’il est frais, et s’en procurer sous rnft r e leur produit air 
centage que le permettent les conditions du marché !JT™ ^ T’8? P°Ur" 
généralement que la compagnie ou le commerçant L?, ? pi?x\, 7"
grosse proportion de leur produit comme poisson f°rceS dc disposer dune 
nous parlerons séparément au chapitre suivant 6 °U manne’ vanete dont 

Bien que l’industrie du poisson frais atteismo , , s ,nombre de pêcheurs, il est bon que le Comité sache 0î v. v t ,i 8 ^ 
pour la congélation et autres traitements du poisson 1^ '^ “TT•*- * i industrie sont restreintes à puelqu'U «X mtoï


